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VALLEE DU RHÔNE ET ARC LANGUEDOCIEN 

- Débat public sur la Politique des Transports -

« L’ option ardéchoise » : l'équilibre territorial

La  Commune  du  CHEYLARD  [Bourg  Centre  du  1er pôle  industriel  de 
l'Ardèche]  se déclare très clairement en faveur de la réalisation d'un axe 
autoroutier (A79, Cévenole, Piémontaise, etc …) :

 Développement économique et aménagement du territoire

Il  s'agit de répondre aux besoins exprimés très clairement et unanimement par les acteurs 
économiques ardéchois.
Le déficit d'accessibilité décourage nombre d'investisseurs potentiels pour s'installer dans 
notre département.
L'A79 a une fonction d'aménagement du territoire car elle traverse des territoires jusque-là 
enclavés et l'Ardèche a le sentiment d'avoir été trop souvent oubliée…

 La sécurité

Les trafics sur les autoroutes A7 et A9 sont aujourd'hui saturés et les accidents de poids lourds 
se multiplient dans une zone qui cumule des risques majeurs.



 
Les arguments qui précèdent sont assortis de deux conditions essentielles :

 Un nombre d'échangeurs suffisant :

Il est indispensable que cet axe ne se contente pas de traverser le territoire ardéchois, mais 
qu'il  le  desserve  et  l'irrigue  avec  des  échangeurs  répartis  en  fonction  de  la  configuration 
économique départementale.

 La préservation de l'environnement :

La qualité de l'environnement est primordiale en Ardèche et la réalisation d'un tel axe devra 
nécessairement  s'accompagner  d'un  certain  nombre  de garanties  en  matière  de  respect  de 
l'intégrité des paysages.

Les Elus  de  la  Commune du Cheylard souhaitent  ardemment  que le  débat 
public engagé aboutisse à une décision de l'Etat en faveur de la réalisation d'un 
axe  autoroutier  dit  A79  ou  Autoroute  du  Piémont qui  desserve  Privas, 
Aubenas (et Alès),  permettant à l'ARDECHE de se redresser et d'être ainsi 
acteur de son avenir. 
Cette solution participe à rééquilibrer l’aménagement du territoire national.
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